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ARTICLE 1

1.01

1.03

1.04

1.05

P
o

a
b

e o O,

— CLASSIFICATIONS ET DEFINITIONS

Le mot «salarié» désigne un vendeur de véhicules à

moteur et un vendeur de véhicules à moteur est défini

comme toute personne employée dans un établissement en-

gagé dans la vente ou la location de véhicules neufs,

usagés et flotte, et qui est employée dans le but de

vendre ou louer de tels véhicules à moteur neufs ou

usagés, flotte et location sous la direction de l'Em-

ployeur et/ou de son personnel de gérance des ventes.

Un vendeur à l'essai est un vendeur de véhicules à

moteur qui compte moins de soixante-dix (70) jours

travaillés au service de l'Employeur dans la vente

de véhicules à moteur.

Un vendeur régulier est un vendeur qui a complété la

période d'essai prévue à la clause 1.02.

Le seul facteur déterminant pour différencier un véhi-

cule à moteur neuf d'un véhicule à moteur usagé sera

le rapport de vente de l'Employeur au Bureau des Véhi-

ciles Moteurs de la Province de Québec.

Le mot «camion» signifie un véhicule à moteur de caté-

gorie 50 ou de toute autre catégorie supérieure et qui

est destiné à un usage commercial.

Un vendeur de camions est un salarié qui vend exclusive-

ment des camions.

Le mot «flotte» signifie un ensemble d'au moins cing .

(5) véhicules à moteur appartenant à une même entreprise

commerciale. Une vente de véhicules devant faire partie

d'une flotte signifie toute vente ayant pour effet de

porter le nombre de véhicules appartenant à une même

entreprise commerciale à cing (5) ou plus.
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1.08 Un vendeur de flottes est un salarié qui vend exclusi-

vement des véhicules à moteur à des acheteurs de flottes.

1.09 (1) Une commission doit être considérée comme gagnée lors

de la livraison contre argent comptant d'un véhicule

à moteur ou encore après que l'acheteur ait signé tous

les documents pour le financement et pour la livraison,

lesquels doivent être approuvés par l'Employeur, et

après que telle livraison physique et légale est ter-

minée.

(2) En cas d'annulation de la vente, par application de la

Loi, la commission sera considérée comme gagnée ou non

selon que le motif de l'annulation résulte d'un acte

posé par l'Employeur ou d'un acte posé par le salarié.

Si une commission devant être considérée comme non ga-

gnée a été versée au salarié, ce dernier la remboursera

à l'Employeur.

1.10 . Le terme «vente réservée» (house deal) signifie la

vente au détail d'un véhicule à moteur par toute autre

personne qu'un salarié, au sens de la clause 1.01.

1,11 L'année de base sera du 1er décembre 1981 au 30 no-

vembre 1982 et du 1er décembre 1982 au 30 novembre

1983.

ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

 

d 2.01 L'Employeur reconnaît l'Union comme le seul agent négo-

ciateur accrédité pour représenter tous les salariés de

l'Employeur décrits dans la décision du 15 janvier 1981

de l'agent d'accréditation, soit «tous les vendeurs à

plein temps de véhicules à moteur neufs, usagés, flotte

et location, salariés au sens du Code du travail».
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Dans la présente convention collective, le mot «salarié»

désigne un salarié visé par le certificat d'accrédita-

tion prévu à la clause 2.01 et qui est employé dans

la vente ou la location de véhicules à moteur neufs

 

L'Union reconnaît que l'Employeur possède seul tous

les droits de direction et plus particulièrement le

droit d'administrer et d'opérer son entreprise en

_ accord avec ses engagements et ses responsabilités,

d'administrer et de diriger son personnel de la fa-

çon la plus efficace possible, le tout sujet aux

seules restrictions imposées par la présente conven-

L'Employeur convient de ne pas exercer ses droits de

direction d'une façon arbitraire ou discriminatoire

et l'exercice de ces droits sera soumis à la procédure

de griefs et d'arbitrage prévue dans cette convention.

Lorsque les besoins de l'entreprise exigent des change-

ments aux conditions de travail des salariés prévues

dans cette convention, l'Employeur doit négocier ces

changements avec l'Union avant de les mettre en vigueur.

 

Tout salarié, membre en règle de l'Union au moment de

2.02

ou usagés, flotte et location.

ARTICLE 3 - DROITS DE LA GERANCE

3.01

tion.

3.02

3.03

ARTICLE 4 - SÉCURITÉ SYNDICALE

4.01 (1)

 

la signature de la présente convention ou qui le de-

vient pendant sa durée, devra, comme condition du main-

tien de son emploi, demeurer membre en règle de l'Union

pendant la durée de cette convention.

.../4



  

(2) Tout nouveau salarié devra, comme condition du maintien

de son emploi, devenir membre en règle de l'Union, dès

son embauche, et le demeurer pendant la durée de cette

convention.

L'Employeur s'engage à prélever du salaire de tout sa-

larié un montant égal à la cotisation syndicale déter-

minée par l'Union, et ce, dès la première paie du mois.

L'Employeur remettra le montant total de ces prélève-

ments à l'Union vers le quinzième (15e) jour du mois

L'Union devra aviser l'Employeur par écrit du montant

du prélèvement mensuel exigible en vertu de son statut

et de tout changement apporté au montant de ce prélëve-

L'Employeur remettra mensuellement à l'Union une liste
«

des noms des salariés qui entrent dans ou quittent
à
ER$
a
a

EN
hs
¥ ’

LE

i

 

 

L'Employeur et l'Union s'engagent à ne faire aucune

discrimination à l'endroit d'un salarié sur la base

de la race, de la couleur, du sexe ou de la religion.

 

4.02

4.03

où ces prélèvements ont été faits.

4.04

ment mensuel.

4.05

l'unité de négociation.

ARTICLE 5 - DISCRIMINATION

5.01

ARTICLE 6 - AFFAIRES SYNDICALES

6.01 Les représentants autorisés de l'Union auront accès à

l'établissement de l'Employeur durant les heures de tra-

vail, sur rendez-vous préalable, aux fins de rencontrer

les représentants autorisés de l'Employeur pour discuter

de l'application de cette convention.

.../5



 

6.03

6.06

 

Tout salarié élu à une fonction permanente de l'Union

et qui fait une demande préalable et écrite d'au moins

trente (30) jours, peut obtenir une permission d'ab-

sence d'un maximum de six (6) mois, pourvu que l'Em-

‘ ployeur puisse raisonnablement se dispenser de ses ser-

vices.

Deux (2) délégués d'Union pourront être élus ou désignés

parmi les salariés de l'établissement pour représenter

les intérêts de tous les salariés auprès de l'Employeur.

Ces délégués devront avoir acquis, au moment de leur

élection ou de leur désignation, au moins (1) an d'an-

cienneté chez l'Employeur. L'Union avisera l'Employeur

par écrit du nom des délégués élus ou désignés.

Les délégués pourront obtenir une permission d'absence

sans paie, jusqu'à concurrence de dix (10) jours ou-

vrables par année de la présente convention, pour assis-

ter à des activités syndicales. L'Union fera une

demande écrite à cet effet au moins quinze (15) jours

avant le début de telle permission d'absence. Aucune

telle permission d'absence ne sera accordée entre le |

15 septembre et le 15 novembre de même qu'entre le 15

mars et le 15 juillet de chaque année de calendrier.

L'Employeur convient qu'un espace raisonnable sera

disponible pour l'usage de l'Union afin d'afficher

les avis concernant les activités syndicales de ses

salariés. Tel avis ne pourra être affiché qu'après

avoir reçu l'autorisation préalable du gérant des ven-

tes ou de son représentant désigné. Telle autorisa-

tion ne sera pas refusée sans raison valable.

Il est convenu que le comité syndical de négociation

sera formé de permanents de l'Union et de deux (2) sa-

lariés de l'établissement.
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ARTICLE 7 - ANCIENNETÉ

7.01 L'ancienneté d'un salarié sera calculée à compter de

la date de son dernier embauchage et ne comptera qu'a-

près qu'il aura complété sa période d'essai, telle que

définie à la clause 1.02.

7.02 Le salarié à l'essai est régi par les dispositions de

la présente convention mais ne peut se prévaloir de

celles qui concernent la procédure de griefs et d'’'ar-

bitrage, s'il est transféré, s'il est déplacé ou s'il

est mis fin à son emploi.

7.03 Tout salarié perdra tous ses droits d'ancienneté, sans

égard à ses années de service, pour les raisons sui-

vantes:

(a) s'il démissionne de son emploi;

(b) s'il est congédié pour juste cause;

 

(c) s'il est absent pour trois (3) jours ouvrables

consécutifs sans aviser son supérieur immédiat ;

ou, ayant avisé son supérieur immédiat, sans four- ;

nir de raisons valables, dont le fardeau de la

preuve lui incombe;

(d) à défaut de se rapporter au travail dans les cinq

(5) jours ouvrables qui suivent son rappel à la

 

suite d'une mise à pied, à moins que ce défaut de

se rapporter au travail ne soit dû à la maladie

ou à une autre cause justifiable; ce rappel devra

être fait par lettre recommandée à la dernière

adresse connue du salarié, avec copie adressée à

l'Union dans les vingt-quatre (24) heures et co-

pie remise à l'un des délégués;

./7

S
r
n
e
m
m
A
X
S
e
a
)
i
e

°

ak 1   



  

7.04

(e) à la suite d'une mise à pied excédant neuf (9)

mois;

(f) s'il prend sa retraite ou s'il est mis à la re-

traite suivant une politique uniforme et constante

de l'Employeur.

En cas de réduction de personnel, l'ancienneté sera le

facteur déterminant entre les salariés, c'est-à-dire

que ledernier engagé sera le premier à être mis à

pied. Cependant, entre les derniers salariés engagés,

dont l'ancienneté est sensiblement égale, c'est-à-dire

que la différence n'excède pas douze (12) mois, la

performance de vente des douze (12) derniers mois

précédant la mise à pied deviendra également un fac-

teur déterminant entre ces salariés, dans la mesure où

la différence est justifiable.

Dans la mesure où ils auront acquis cing (5) ans d'an-

cienneté, les délégués d'Union ne seront pas mis à pied

_ aussi longtemps qu'il y aura du travail disponible pour

lequel ils soient qualifiés.

L'Employeur s'engage à rappeler les salariés mis à pied,

qui ont conservé leurs droits d'ancienneté, dans l'or-

dre inverse de leur mise à pied, c'est-à-dire que le

dernier salarié mis à pied sera le premier à être.

rappelé.

L'ancienneté d'un salarié continue à s'accumuler pen-

dant la période d'une permission d'absence prévue par

cette convention.

.../8



7.08 Dans les trente (30) jours de la signature de la pré-

sente convention, l'Employeur fournira à l'Union une

liste complète des salariés régis par le certificat

d'accréditation en y spécifiant leurs nom, fonction,

date de dernier embauchage, date de naissance et nu-

méro de sécurité sociale.

ARTICLE 8 —- DISCIPLINE

8.01 Lorsqu'il y a lieu d'avertir un salarié officiellement,

un avis écrit sera émis. L'avis sera rédigé en fran-

çais. Une copie de cet avis sera remise au salarié

concerné et à l'un des délégués et une autre sera

adressée à l'Union dans les vingt-quatre (24) heures.

8.02 Toute mesure disciplinaire imposée à un salarié est

rayée de son dossier si elle n'est suivie d'aucune

autre mesure disciplinaire dans une période de six

(6) mois ou si elle est annulée par suite du recours

à la procédure de griefs et d'arbitrage. -

8.03 Sauf dans le cas d'une offense grave, un salarié ré-

gulier ne sera ni suspendu ni congédié s'il n'a pas

reçu au préalable un avis écrit. L'un des délégués

sera avisé de la suspension ou du congédiement d'un

salarié.

ARTICLE 9 - PROCÉDURE DE GRIEFS

 

9.01 Il est convenu que l'Employeur ou l'Union ou tout

salarié peut formuler des griefs dans les cas de mé-

sententes relatives à l'interprétation, l'applica-

tion ou la prétendue violation de la présente con-

vention.

../9
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9:02 PREMIERE ETAPE:

Dans les cing (5) jours de l'évènement qui a donné

naissance au grief, le salarié accompagné, s'il le

désire, de l'un des délégués, doit présenter son grief

par écrit au gérant des ventes ou ä son représentant

désigné. Le gérant des ventes rend sa décision par

écrit à ce délégué dans les cing (5) jours ouvrables

de la présentation du grief. Si la décision du gérant

des ventes n'est pas satisfaisante ou n'est pas rendue

dans le délai accordé au gérant des ventes, le salarié

né doit référer son grief par écrit au gérant-général ä

la deuxiëme étape dans les cing (5) jours suivants.

9.03 DEUXIÈME ÉTAPE:
 

Dans les cing (5) jours ouvrables de la référence a la

deuxième étape, il y aura rencontre groupant le gérant-

général ou son représentant désigné, le représentant de

l'Union, le salarié, et toute personne directement im-

# 1 | pliquée et dont la présence est jugée nécessaire par

les parties. Le gérant-général rend sa décision dans

les cing (5) jours ouvrables de la rencontre.

9.04 Tout salarié qui croit avoir été congédié injustement

doit présenter son grief par écrit à la deuxième étape

dans les cing (5) jours ouvrables de son congédiement.

9.05 Tout grief relatif aux taux de salaire doit être pré-

 

5 senté 3 la deuxième étape dans les cing (5) jours ou-

vrables de 1'é&vénement qui a donné naissance au grief.

9.06 Il est convenu que tout salarié qui présente un grief

ne sera pas ennuyé de ce fait.

.../10

  



10.

9.07 L'Employeur et l'Union peuvent recourir à la procédure

de griefs et. d'arbitrage, en présentant le grief par

écrit à la deuxième étape, dans les dix (10) jours ou-

vrables de l'évênement qui a donné naissance au grief.

Les dispositions des Articles 9 et 10 sont alors lues

et interprétées en faisant les changements nécessaires.

9.08 Tous les délais précités, pour la présentation d'un

grief à chaque étape, sont de rigueur et ne peuvent

être modifiés que par entente écrite entre les repré-

sentants autorisés des parties. Si le grief n'est pas

présenté à chaque étape dans le délai spécifié, il est

considéré comme abandonné.

ARTICLE 10 - ARBITRAGE

10.01 Si la décision d'une partie à la deuxième étape, en ver-

tu de la cause 9.03, n'est pas satisfaisante ou n'est

pas rendue dans le délai accordé, l'autre partie pourra

référer le grief à l'arbitrage en donnant un avis écrit

dans les quinze (15) jours suivants. À défaut de telle :

référence à l'arbitrage dans ce délai, le grief est

considéré comme abandonné.

10.02 Les parties auront alors dix (10) jours ouvrables pour

s'entendre sur le choix d'un arbitre unique et à dé-

= faut d'entente, l'une ou l'autre des parties pourra

s'adresser au Ministre du Travail et de la Main-d'Oeu-

vre, dans les cing (5) jours ouvrables suivants, pour

 

obtenir la désignation d'un arbitre unique.

10.03 L'arbitre est investi des pouvoirs et obligations pré-

vus au Code du travail et il devra rendre sa décision

dans les soixante (60) jours de sa nomination.

../11
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11.

10.04 L'arbitre n'aura aucune juridiction pour amender de

quelque façon que ce soit toute disposition de cette

convention, ni d'y substituer quelque nouvelle dis-

position, ni de rendre quelque décision qui vienne

en conflit avec les dispositions de ladite convention.

10.05 Toute décision de l'arbitre sera finale et liera les

parties.

10.06 Les frais et honoraires de l'arbitre seront partagés, à

parts égales, entre les parties.

ARTICLE 11 - PERMISSION D'ABSENCE

11.01 (1) Pourvu qu'une telle demande lui soit formulée par écrit

au moins quinze (15) jours d'avance, le gérant des ven-

tes ou son représentant désigné pourra accorder à un

salarié une permission d'absence sans paie. Telle per-

mission ne sera pas refusée sans raison valable.

 

(2) Si l'absence est autorisée, le salarié retournera à sa

fonction avec tous ses droits applicables de la pré-

sente convention.

ARTICLE 12 —- SÉCURITÉ ET SANTÉ

12.01 L'Employeur convient de continuer à prendre les mesures

pour la sécurité et la santé de ses salariés pendant

leurs heures de travail.

ARTICLE 13 - GREVE ET LOCKOUT

13.01 Il est mutuellement convenu que, pendant la durée de la

présente convention, il n’y aura pas de grève ni de ra-

lentissement de travail, ni de piquetage à l'établisse-

ment de l'Employeur, ni de lockout.

.../12

  



 

ARTICLE 14

14.01

14.02 (1)

(2)

14.03 (1)

(a)

(b)

(c)

12.

- HEURES DE TRAVAIL

La semaine normale de travail pour tout salarié sera

du lundi au vendredi inclusivement, suivant les heures

de devoir cédulées à la clause 14.03.

Les heures normales d'ouverture de l'établissement se-

ront de 09:00 heures äà 21:30 heures, du lundi au ven-

dredi inclusivement.

Cependant, de la St-Jean Baptiste à la Fête du Travail

inclusivement, les heures normales d'ouverture de l'éta-

blissement, seront de 09:00 heures ä 18:00 heures, les

vendredis seulement.

Les heures de devoir des salariés à la salle de montre

sont cédulées, sur une base de rotation hebdomadaire,

de la façon suivante:

 

PREMIÈRE SEMAINE:

Lundi : -09:00 heures à 15:30 heures

Mardi . : 15:00 heures à 21:30 heures

Mercredi : 09:00 heures a 15:30 heures
Jeudi : 15:00 heures a 21:30 heures

Vendredi : 09:00 heures a 15:30 heures

 

DEUXIEME SEMAINE:

Lundi : 15:00 heures a 21:30 heures

Mardi : 09:00 heures à 15:30 heures
Mercredi : 15:00 heures a 21:30 heures
Jeudi : 09:00 heures à 15:30 heures
Vendredi : 15:00 heures a8 21:30 heures

Suivant cette cédule, le salarié bénéficiera d'une (1)

heure de dîner ou de souper, selon le repas qui sur-

vient pendant ses heures de devoir.
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14.04

14.05

 

(2)

(a)

(b)

(c)

(3)

13.

Cependant, de la St-Jean Baptiste ä la Fête du Travail

inclusivement, les heures de devoir des salariés à la

salle de montre sont cédulées, sur une base de rotation

hebdomadaire, de la façon suivante:

PREMIÈRE SEMAINE:
 

 

Lundi : 09:00 heures äà 15:30 heures
Mardi : 15:00 heures à 21:30 heures
Mercredi : 09:00 heures äà 15:30 heures
Jeudi : 15:00 heures ä 21:30 heures
Vendredi : 09:00 heures ä 13:30 heures

DEUXIEME SEMAINE:

Lundi : 15:00 heures à 21:30 heures
Mardi : 09:00 heures äà 15:30 heures
Mercredi : 15:00 heures äà 21:30 heures
Jeudi : 09:00 heures 3 15:30 heures
Vendredi : 13:30 heures äà 18:00 heures

Suivant cette cédule, le salarié bénéficiera, sauf pour

la journée du vendredi, d'une (1) heure de dîner ou de

souper, selon le repas qui survient pendant ses heures

de devoir.

La cédule sera affichée dans.l'établissement, avant midi

le vendredi de chaque semaine, pour indiquer à chaque

salarié ses heures de devoir pour la semaine suivante.

Sauf ence qui concerne la clause 14.05, aucun change-

ment ne sera apporté à cette cédule après l'affichage.

Une copie de cette cédule sera remise à l'un des délé-

gués.

Les parties peuvent, de consentement réciproque, modi-

fier les dispositions du présent Article.

Tout salarié peut demander au gérant des ventes ou à

son représentant désigné d'être relevé de son devoir

dans la salle de montre et une telle demande sera accor-
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14.

dée, pourvu que la raison soit justifiable ou qu'un

de ses confrêres le remplace sans aucun frais pour

l'Employeur.

ARTICLE 15 - RÉMUNÉRATION DES SALARIÉS

15.01 SALAIRE ANNUEL GARANTI

(1) (a) Dans la période du ler décembre 1981 au 30 juin

 

1982, tout salarié régulier recevra, en guise de

salaire annuel garanti, une somme de trois cent

trente dollars ($330.00) par semaine, payable le

mercredi de chaque semaine. | E

(b) Dans la période du ler décembre 1981 au 30 juin EF

1982, tout salarié à l'essai recevra, en guise de A

salaire annuel garanti, une somme de pas moins de

deux cent vingt dollars ($220.00) et de pas plus de

trois cent trente ($330.00) par semaine,payable le

mercredi de chaque semaine. _

(c) Dans la période du ler juillet 1982 au 30 juin 1983,

tout salarié régulier recevra un salaire annuel ga-

ranti de dix huit milles dollars ($18,000.00) paya-

ble en cinguante (50) versements de trois cent soi-

xante dollars ($360.00) chacun, le mercredi de cha-

que semaine.

a (d) Dans la période du ler juillet 1982 au 30 juin 1983,

, tout salarié à l'essai recevra de la même façon pas

a | | moins de deux cent quarante dollars ($240.00) et pas

plus de trois cent soixante dollars ($360.00) par

semaine, et le salaire annuel garanti sera ajusté en

conséquence.
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(2)

(3)

(4)

eg (5)

  

15.

(e) Dans la période du ler juillet 1983 au 31 décembre

1983, tout salarié régulier recevra, en guise de

salaire annuel garanti, une somme de quatre cent

dollars ($400.00), payable le mercredi de chaque

semaine. *

U
s
d
e
R
E

(f) Dans la période du ler juillet 1983 au 31 décembre:

1983, tout salarié à l'essai recevra, en guise de

salaire garanti, une somme de pas moins de deux

cent soixante cing dollars ($265.00) et de pas plus

de quatre cents dollars ($400.00) par semaine, pa-

yable le mercredi de chaque semaine.

Le salaire annuel garanti se compute et est dû au pro

rata des jours et des semaines de présence au travail.

À la fin de chaque mois de calendrier, toutes les com-

missions dies à chaque salarié devront être addition-

nées, et si les commissions excëdent le total des ver- ie

sements de salaire garanti reçus par lui au cours du

mois, la différence lui sera versée plus tard le dixië- BE

me (10e) jour ouvrable du mois suivant.

Cependant, l'Employeur pourra retenir cinquante pour

cent (50%) de cette différence, jusqu'à concurrence de

mille dollars ($1,000.00), laquelle sera versée au sa-

larié dans les dix (10) jours ouvrables de la fin de

l'année de base, telle que définie à la clause 1.11.

Pour chaque mois où le salarié serait en déficit par

rapport au total des versements de salaire garanti

reçus par lui au cours de ce mois, l'Employeur pourra

déduire le montant de ce déficit sur la retenue préci-

tée.
EY
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15.02

15.03

15.04

  

16.

COMMISSIONS-VENTES AU DÉTAIL-VOITURES ET CAMIONS NEUFS

Les commissions seront calculées suivant un pourcen-

tage sur le profit brut. Afin d'établir le profit

brut, la facture du manufacturier (incluant la rete-

nue du manufacturier (holdback) de 2%) servira de base

de calcul plus tout autre coût pour la fourniture et

l'installation d'équipement additionnel.

TOUTES VOITURES ET CAMIONS, SAUF CADILLAC

Profit de base 0 a $110.00 $50.00

Profit additionnel de $110.00 3 $450.00 20%

Profit additionnel de $450.00 a $600.00 25%

Profit additionnel de $600.00 et plus 30%

CADILLAC

Profit de base 0 a $250.00 $50.00

Profit additionnel de $250.00 et plus 20%

COMMISSIONS-VENTES AU DÉTAIL-VOITURES USAGÉES

Les commissions seront calculées suivant un poursen-

tage sur le profit brut. Afin d'établir le profit

brut, le prix coûtant original de la voiture servira

de base de calcul plus tous les frais de recondition-

nement et/ou de préparation.

Profit de base 0 3 $110.00 $50.00

Profit additionnel de $110.00 a $600.00 20%

Profit additionnel de $600.00 et plus 25%

Le salarié aura le droit de voir la facture du manufac-

turier de tout véhicule ä moteur sur lequel sa commis-

sion est calculée suivant un pourcentage sur le profit

brut.

 



15.05

15.06

15.07

CE 15.08
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17.

DEMONSTRATEURS
 

Pour les fins de commissions, les démonstrateurs seront

assimilés à des voitures neuves. Cependant, telle com-

mission ne sera pas inférieure a cent dollars ($100.00)

pour tous les démonstrateurs autres que Cadillac et à

cent cinquante dollars ($150.00) pour les démonstrateurs

Cadillac.

LOCATION À LONG TERME

Une commission de un pour cent (1%) de la facture du

manufacturier plus trente dollars ($30.00) sera payée

au salarié pour tout contrat de location a long terme

conclu suite à l'initiative de ce salarié mais prépa-

ré et finalisé par le département de location ou ses

représentants.

PROGRAMME DU PLAN DE PROTECTION CONTINU

G.M.C.P.P. ET PLAN DE RÉPARATION MÉCANIQUE

Une commission de quinze dollars ($15.00) sera payée

au salarié pour la vente d'un plan de protection, que

ce soit sur les voitures neuves ou usagées, le tout

sujet aux politiques et tarifs alors en vigueur.

FINANCEMENT

Une commission de quinze dollars ($15.00) sera payée

au salarié sur tout contrat de financement par l'in-

termédiaire de G.M.A.C. approuvé par l'Employeur, pour-

vu que le montant total de ce financement excéde deux

milles dollars ($2,000.00) et ce, pour une période de

douze (12) mois ou plus.
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15.09

15.10

15.11

(1)

(2)

18.

ANTI-ROUILLE

Une commission de quarante dollars ($40.00) sera payée

au salarié pour la vente de la protection anti-rouille

sur toute voiture neuve. Les prix seront déterminés

selon la charte en vigueur et tout escompte sera déduit

de la commission.

MODALITÉS DE PAIEMENT

Toute commission ne devient dûe et payable que lors-

que la voiture est livrée et payée.

. BONI ANNUEL

Pour l'année de calendrier 1981, le système de boni

annuel en vigueur à la date de la signature de la

présente convention continuera de s'appliquer jusqu'au

31 décembre 1981. çÇ

Pour les années de calendrier 1982 et 1983, le système

de boni annuel qui suit s'appliquera à compter du ler |

janvier 1982:

(a) Un boni annuel rétroactif a la premiére unité sera

payé, selon la cédule suivante, pour toute voi-

ture neuve et usagée au détail, dont le prix de

vente est de cing cents dollars ($500.00) et plus:

De 0 a 114 unités aucun boni

De 115 unités 3 134 unités $ 7.50

De 135 unités à 184 unités $10.00

De 185 unités et plus ‘ $12.50

(b) Pour se qualifier, un salarié doit livrer un mini-

mum de 115 voitures, sujet aux conditions préci-

te

tées. Tout salarié qui entre äà l'emploi de l'Emplo-
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19.

yeur durant l'année devient qualifiable au boni

annuel s'il rencontre l'objectif cumulatif qui

teest applicable äà compter du mois où il entre à

 

l'emploi:

OBJECTIF
MOIS % MOIS % QUALIFICATEUR QUALIFICATEUR

Janvier 5.5 100.00 115
Février 5.6 94.5 109
Mars 8.3 88.9 102
Avril 10.7 80.6 93
Mai 11.5 69.9 80
Juin 10.6 58.4 67
Juillet 8.2 47.8 55
Août 6.9 39.6 46
Septembre 7.3 32.7 38
Octobre 10.4 25.4 29
Novembre 8.5 15.0 17
Décembre 6.5 6.5 7

(c) Pour les fins du boni annuel, toutes les unités de

location sont inclues dans le calcul des voitures

livrées.

a

(d) Pour les fins du boni annuel, la période de calcul

sera du ler janvier d'une année au 31 décembrede

la même année.

15.12 BONI MENSUEL

(1) Un boni mensuel rétroactif 3 la première unité sera

| payé, selonla cédule suivante et à compter de la da-

te de la signature de la présente convention, pour.

toute voiture neuve et usagée au détail, dont le prix

de ventéest de cing cents dollars ($500.00) et plus:

 

MOIS. $10.00 MOIS $10.00

Janvier 6 Juillet 9
Février 7 , Août 8
Mars 9 Septembre 8
Avril 13 Octobre 12
Mai 13 Novembre 10

7‘Juin 13 / Décembre

UN

 



 

 

(2) Pour les fins du boni mensuel, toutes les unités de D

location sont inclues dans le calcul des voitures li- ;

vrées. ;

15.13 VENTES RÉSERVÉES (HOUSE DEALS) F

L

(1) L'Employeur conservera entiëres juridiction et discré- i

_ tion sur les vingt premières ventes réservées (house P

oil deals) qui sont effectuées 3 l'intérieur de chaque mois j

de calendrier et aucune commission ne sera dûe ni pa-

yable à quelque salarié que ce soit sur telles ventes

réservées. Si l'Employeur décide d'accorder une telle

vente réservée ä un salarié, il doit suivre 'le princi-

pe énoncé ä Ja clause 15.13 (2).

(2)  Au-delä des vingt (29) premières ventes réservées

(house deals) qui sont effectuées à l'intérieur de

chaque mois de calendrier, l'Employeur versera au sa- ;

larié, dont c'est le tour suivant une rotation complé- a

 

te fixée en accord avec la Iiste d'ancienneté des sa- 4

lariés, la pleine commission, telle que déterminée sui-

vant les dispositions de la présente convention, qui.

est payable sur telle vente réservée.

15.14 COMMISSIONS SUR LIVRAISONS APRÈS DÉPART DU SALARIÉ

 

3 Lorsqu'un salarié a signé un contrat de bonne foi pour

. la livraison d'un véhicule-moteur et que ladite livrai-

% son a lieu à un moment où le salarié n'est plus à

fn . ° » a » *a l'emploi de l'Employeur, la responsabilité de la livrai-

son du véhicule relèvera de l'Employeur et la commis-

sion sera payée en entier au salarié.

a

a
a
i
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15.15

15.16

(1)

(2)

(3)

15.17

15.18(1)

(2)

 

21.

AUTRES VENTES

Dans le cas où l'Employeur requiert les salariés pour

vendre autre chose que des véhicules-moteurs, accessoi-

res, etc., tel que décrit dans cette convention, les

taux de commissions ä être payés pour de telles ventes

seront négociés entre les parties aux présentes.

RENSEIGNEMENTS EXIGIBLES

Au départ d'un salarié, l'Employeur fournira, avec la

collaboration de ce dernier, un dossier écrit spécifi-

ant la date du départ et l'énumération de chaque com-

mande de véhicules-moteurs prise par le salarié mais

non livrée.

L'Employeur maintiendra son tableau actuel pour in-

formation concernant tous les véhicules-moteurs vendus.

Chaque salarié recevra un rapport détaillé de ses gains

mensuels, où figurera la liste de toute transaction

effectuée par ledit salarié.

Aucun salarié ne sera tenu d'agir comme percepteur,

sauf en ce qui a trait aux dépôts ou au paiement ini-

=

tial relatif à ses propres ventes.

Toute livraison d’un véhicule ä moteur devra normale-

ment s'effectuer à l'établissement de l'Employeur où

le salarié concerné est assigné.

Dans le cas où la préparation du véhicule ä moteur

ä livrer doit se faire en dehors des limites de l'éta-

blissement de l'Employeur où le salarié est assigné,

le véhicule devra être conduit par un chasseur (jockey)

ä l'établissement de l'Employeur où ledit salarié est

assigné.
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15.19 Qu'il s'agisse de sa propre vente ou non, aucun salarié if

ne sera tenu de réparer, d'effectuer des installations

ou de véhiculer un véhicule à moteur pour l'installa-

tion d'accessoires, réparations, etc., en dehors des

limites de l'établissement de l'Employeur où ledit

salarié est assigné.

 

ARTICLE 16 - TEMPS SUPPLÉMENTAIRE >

16.01 Aux fins du présent Article, le seul travail qui sera

rémunéré aux taux de temps supplémentaire prévus ci-

après sera le travail qui aura, au préalable, été re-

quis par écrit par l'Employeur.

16.02 Tout travail accompli par un salarié, en dehors de sa

semaine normale de travail telle qu'établie 3 la clau~

se 14.01, sera rémunéré au taux de temps et demi sur

le salaire annuel garanti, en plus de toute commission

qu'il pourra alors gagner.

16.03 Tout travail accompli par un salarié le dimanche sera

rémunéré au taux de temps double sur le salaire annuel

garanti, en plus de toute commission qu'il pourra

alors gagner.

16.04 Tout travail accompli par un salarié durant un congé

férié sera rémunéréau taux de temps et demi sur le

salaire annuel garanti, en plus du paiement de ce con-

gé férié, suivant la clause 19.05, et de toute commis-

sion qu'il pourra alors gagner.

ARTICLE 17 - DEMONSTRATEURS

17.01 L'Employeur convient de mettre à la disposition de

chaque salarié une voiture dont l'entretien est assuré
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par l'Employeur. I1 est cependant spécifiquement hs

entendu que l'essence, le lave-vitre, les lavages, k

les contraventions, le montant déductible de deux H

cent cinquante dollars ($250.00) encas d'accident,

et les dommages par usage abusif sont 3 la charge du

salarié.

Le choix du démonstrateur du salarié est ä la discré- |

tion de l'Employeur mais la valeur de ce démonstra-

teur, suivant la facture du manufacturier, ne doit pas

être inférieure äà onze milles dollars ($11,000.00).

Le salarié doit retourner ce démonstrateur à l'Emplo-

yeur immédiatement en cas de terminaison ou d'inter-

ruption de son emploi, telle que permission d'absen-

ce de plus de trente (30) jours, mise à pied, conflit

— VACANCES PAYEES .
 

17.02

17.03

de travail.

ARTICLE 18

18.01 Tout salarié qui aura accumulé les années de service

continu au 30 avril de l'année en cours aura droit

aux vacances payées selon les critères suivants:

Années de service continu: Vacances payées:

Moins de douze (12) mois : Une (1) journée. chômée
par mois de service con-
tinu et payée äà raison
de quatre pour cent (4%)
de ses gains accumulés
(dix' (10) jours au maxi--
mum) .

Deux (2) semaines chô-
mées et payées 3d raison
de quatre pour cent (4%)
de ses gains accumulés
depuis le ler mai de
l'année précédente.

Un (1) an et plus
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Cing (5) et plus Trois (3) semaines chô-
mées et payées à raison
de six pour cent (6%)
de ses gains accumulés
depuis le ler mai de
l'année précédente.

Quatre (4) semaines chô-
mées et payées à raison
de huit pour cent (8%)
de ses gains accumulés
depuis le ler mai de
l'année précédente.

Quinze (15) ans et plus

18.02 Le salaire de vacances payées d'un salarié lui sera re-

mis, le 15 mai de chaque année, sur un chèque séparé de.

son chèque de salaire régulier.

18.03 Les salariés quittant leur emploi auront droit au paie-

ment du salaire de vacances dû au moment de leur départ,

+4 calculé du ler mai & la date de leur départ, basé sur

leur service continu au moment de leur départ, d'après

quatre (4) ou six (6) ou huit (8) pour cent de leurs

gains, tel qu'applicable depuis le ler mai.

18.04 Les salariés choisiront leurs vacances par ordre d'an-

cienneté de l'unité de négociation et la liste des

vacances devra être affichée au plus tard le 30 avril

de l'année en cours.

18.05 Les salariés qui ont droit à des vacances de trois (3)

semaines et plus auront le droit de choisir deux (2)

semaines consécutives et l'excédent sera choisi aprés

la période normale de vacances, qui sera du ler juin au 30 septembre.

ARTICLE 19 - CONGES FÉRIÉS

19.01 Les dispositions du présent Article s'appliqueront 3

compter de la date d'entrée en vigueur de la présente  



  

19.02

19.03

19.04

19.05

(1)

 

=convention et jusqu'à la date d'expiration de ladite i

convention. pi

Tout salarié aura droit aux congés chômés et payés p

suivants: E

Jour de l'An

2 janvier

Vendredi Saint

Fête de Dollard

St-Jean Baptiste

Confédération

Fête du Travail

Action de Grâce

24 décembre

Noël

26 décembre

31 décembre

Si un congé férié tombe un jour non ouvrable, le con-

gé sera reporté au jour ouvrable suivant ou précédent,
3%

suivant les opérations de l'Employeur. KE

Lorsqu'un ou deux congés, tels que définis ä la clause

19.02, tombe (nt) pendant la période de vacances payées

d'un salarié, celui-ci pourra prendre ce ou ces jours

de congés en même temps que ses vacances.

L'indemnité que recevra un salarié pour les congés

fériés survenant dans la période entre la date d'en-

trée en vigueur de la présente convention et la date

d'expiration de ladite convention, sera établie comme

suit:

le salarié qui a travaillé durant toute l'année de ba-

se et qui a droit, suivant la clause 19.06, au paiement
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de tous les congés fériés prévus à la clause 19.02, BE

recevra, par chèque séparé, le 15 décembre qui suit 3

94 la fin de cette année de base, quatre point huit pour

cent (4.8%) de ses gains totaux dans ladite année de

base;

 

8 (2) le salarié qui a travaillé durant toute 1'année de ba- â

se et qui n'a pas droit, suivant la clause 19.06, au

paiement de tous les congés fériés prévus 3 la clause

19.02, recevra, par chèque séparé, le 15 décembre qui |

suit la fin de cette année de base, la somme obtenue

en multipliant le nombre de tels congés fériés pour

lesquels il a droit à un paiement, suivant la clause

19.06, par zéro point quatre pour cent (0.4%) de ses

gains totaux dans ladite année de base;

(3) le salarié qui entre à l'emploi de l'Employeur durant

l'année de base, recevra, par chèque séparé, le 15

décembre qui suit la fin de cette année de base, la

 

somme obtenue en multipliant le nombre de congés féri-

EE
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Ë

FR

pn
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és prévus à la clause 19.02 survenant durant sa période

d'emploi à l'intérieur de ladite année de base et pour

lesquels il a droit à un paiement, suivant la clause

19.06, par un cinquième (1/5) de la moyenne hebdoma-

daire de ses gains totaux durant sa période d'emploi

à l'intérieur de ladite année de base.

 

19.06 Pour avoir droit à un congé payé, le salarié devra

avoir travaillé ou avoir été en congé d'absence avec

  

permission ou par maladie, le dernier jour ouvrable

précédant le congé férié et le premier jour ouvrable

suivant le congé férié, selon les exigences normales

de son travail.

        



 

ARTICLE 20 - CONGÉS DE DEUIL ET AUTRES

20.01

(1)

(2)

(3)

20.02

20.03

 

Le salarié régulier aura droit 3 des congés payés pour

les raisons suivantes:

F
A
C
E

SE
C
r
s

a
S
E

a
i
e
,
S
l

T
e
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R
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Décës de son enfant ou de son conjoint: quatre (4)

tejours ouvrables à compter du décës;

Décès de son père, de sa mère, de son beau-pêre, de x

sa belle-mêre, de son frère ou de sa soeur: trois

Say(3) jours consécutifs 3 compter du décës;

Naissance ou adoption de son enfant: un (1) jour.

Si les périodes prévues aux clauses 20.01 (2) et 20.01

(3) comportent un ou plusieurs jours non ouvrables

(par exemple, samedi, dimanche ou jour de congé ou va-

cances), le salarié ne pourra réclamer le paiement des

seuls jours où il était cédulé pour travailler et où

il aura été absent.

Pour recevoir un paiement en vertu du présent Article,

+
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le salarié devra remplir toute formule prévue i cet

effet, par l'Employeur et sur demande de 1'Employeur,

produire toute preuve attestant le décès ou la nais-

sance.

ARTICLE 21 - FONCTIONS DE JURÉ

21.01

21.02

Lorsqu'un salarié sera appelé 3 servir comme juré, il

recevra la différence entre ses honoraires de juré et

son salaire. { i

Le salarié convoqué comme juré mais qui n'est pas ef-

fectivement choisi pour cette fonction doit se rappor-

ter au travail le plus tôt possible et il ne subira

pas de réduction de salaire. Cependant, il lui appar-

tiendra de prouver que la durée de son absence fut

causée par le fait d'attendre d'être choisi ou éliminé.
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ARTICLE 22

22.01

ARTICLE 23

23.01

ARTICLE 24

24.01

24.02

24.03

(1)

 

28.

— BENEFICES MARGINAUX

Les bénéfices marginaux et clauses monétaires prévus

aux Articles 20 et 21 seront calculés et rémunérés

selon le salaire annuel garanti sur une base quoti-

dienne et seront ajoutés aux commissions.

—- ASSURANCE-GROUPE

L'Employeur convient de maintenir le régime d'assuran-

ce en vigueur 3d la date de la signature de cette con-

vention. L'Employeur convient de participer avec les

salariés à la moitié du coût de ce régime d'assurance.

—- PLAN DE RENTE DE PRODUCTIVITÉ

Ce plan de bonis offre un régime de participation

différé aux bénéfices, par l'entremise de Royfund

ayant comme fiduciaire Guaranty Trust du Canada.

Ce plan consiste à donner au salarié un revenu supplé-

mentaire sous forme de boni annuel basé sur sa perfor-

mance annuelle de vente. Les montants ainsi gagnés

seront versés au crédit du salarié dans un compte ä

la Banque Royale du Canada et portant iutérét aux taux

en vigueur. Ces revenus sont différés, c'est-i-dire

imposables lors du retrait seulement.

QUALIFICATION

SALARIÉS

Pour se qualifier, un salarié doit avoir livré au moins

cent (100) voitures neuves ou usagées et être i 1'em-

ploi de l'Employeur depuis au moins un (1) an, au 31

décembre de l'année de calcul.
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(2)

(3)

(4)

(1)

(2)

29.

VENTES

Pour être qualifiée, une vente doit être de cinq cents

dollars ($500.00) et plus et être livrée dans la pé-

riode du ler janvier au 31 décembre de l'année de cal-

cul. Les ventes de flottes ne sont pas admissibles.

CALCUL DU BONI
 

Le boni sera calculé àraison de $2.89 par unité livrée

!
durant l'année de calcul.

MODALITÉS

Ce boni sera versé au compte du salarié durant le mois

qui suit la fin de chaque année de calcul et tous les

frais administratifs et fiduciaires seront absorbés

par l'Employeur. Le salarié ne peut retirer des reve-

nus différés tant et aussi longtemps qu'il demeurera

ä l'emploi de l'Employeur.

RETRAIT

Ce plan prévoit le retrait des revenus placés à la ces-

sation d'emploi seulement. À sa date de cessation d'em-

ploi, le salarié retirera vingt pour cent (20%) de son

compte pour toute autre année entiére du plan pendant

‘laquelle il aura participé au plan et ce, jusqu'ä con-

currence de cent pour cent (100%).

Lorsqu'un salarié quitte l'emploi de l'Employeur et

ne retire qu'une partie de ses bénéfices accumulés,

la différence non versée sera distribuée et portée au

compte de tous les autres participants du plan.
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Lors d'un retrait, pour conserver l'exemption fiscale,

le montant retiré peut être converti en un plan d'épar- Bi

gne-retraite ou dépôt-retraite ou en une rente donnant

droit à des prestations immédiates ou différées.

ARTICLE 25 - DURÉE DE LA CONVENTION È

25.01

25.02

EN FOI DE QUOI, les parties, par leurs représentants dûment auto-

risés, ont signé la présente convention, & Montréal ce ‘ler jour

de décembre 1981.

CHAMPLAIN PONTIAC BUICK CADILLAC UNION DES VENDEURS D'AUTOMOBILES

convention collective de travail entre en vigueur le

Il est entendu entre les deux parties que la présente

ler décembre 1981 et restera pleinement en vigueur

jusqu'au 31 décembre 1983 inclusivement.

Les parties conviennent que durant les négociations

relatives au renouvellement de la présente convention,

toutes les dispositions de ladite convention demeu-

"re

reront en vigueur jusqu'a l'utilisation par l'une des

parties du droit de gréve ou de lockout.
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PROTOCOLE D'ENTENTE oo mh
"Hl like -0 da UD

entre PAR MESSAGER
CHAMPLAIN PONTIAC BUICK CADILLAC GMC LTÉE

et

UNION DES VENDEURS D'AUTOMOBILES ET
EMPLOYÉS AUXILIAIRES, LOCAL 1974

Les parties aux présentes conviennent de ce qui suit: -

1- Pour les fins d'application de la clause 14.03 de la con-

vention collective les vendeurs, en devoir sur le chiffre

de 09:00 heures à 15:30 heures, seront ceux qui répondront

aux clients (walk-in) jusqu'à 15:30 heures.

2- Tous les contrats signés avant le 1er décembre 1981 sont

rémunérés en vertu de l'ancien système de paie. Les con-

trats signés le ou après le ler décembre 1981 seront rému-

nérés conformément aux dispositions de la convention collec-

tive.

3- Pour les salariés qui en date du 1er décembre 1981 sont

déficitaires envers la compagnie (avances sur commission),

nonobstant les dispositions de la convention collective,

la compagnie retiendra l'excédent du total des versements

de salaire garanti jusqu'à parfait paiement dudit déficit.

EN FOI DE QUOI, les parties, par leurs représentants dûment

autorisés, ont signé, le présent protocole d'entente, à

Montréal ce 1er jour de décembre 1981.

CHAMPLAIN PONTIAC BUICK CADILLAC UNION DES VENDEURS D'AUTOMOBILES
GMC LTÉE ET EMPLOYÉS AUXIL RES, LOCAL

1974

SE M   
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ENTRE :

CHAMPLAIN PONTIAC BUICK CADILLAC GMC LTÉE,
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1
3
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)

UNION DES VENDEURS D'AUTOMOBILES ET
EMPLOYÉS AUXILIAIRES, LOCAL 1974,

«

ci-après appelée «L'Union»,

se terminant le 31 décembre 1983.
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ARTICLE 1

1.01

1.03

1.04

1.05

P
o

a
b

e o O,

— CLASSIFICATIONS ET DEFINITIONS

Le mot «salarié» désigne un vendeur de véhicules à

moteur et un vendeur de véhicules à moteur est défini

comme toute personne employée dans un établissement en-

gagé dans la vente ou la location de véhicules neufs,

usagés et flotte, et qui est employée dans le but de

vendre ou louer de tels véhicules à moteur neufs ou

usagés, flotte et location sous la direction de l'Em-

ployeur et/ou de son personnel de gérance des ventes.

Un vendeur à l'essai est un vendeur de véhicules à

moteur qui compte moins de soixante-dix (70) jours

travaillés au service de l'Employeur dans la vente

de véhicules à moteur.

Un vendeur régulier est un vendeur qui a complété la

période d'essai prévue à la clause 1.02.

Le seul facteur déterminant pour différencier un véhi-

cule à moteur neuf d'un véhicule à moteur usagé sera

le rapport de vente de l'Employeur au Bureau des Véhi-

ciles Moteurs de la Province de Québec.

Le mot «camion» signifie un véhicule à moteur de caté-

gorie 50 ou de toute autre catégorie supérieure et qui

est destiné à un usage commercial.

Un vendeur de camions est un salarié qui vend exclusive-

ment des camions.

Le mot «flotte» signifie un ensemble d'au moins cing .

(5) véhicules à moteur appartenant à une même entreprise

commerciale. Une vente de véhicules devant faire partie

d'une flotte signifie toute vente ayant pour effet de

porter le nombre de véhicules appartenant à une même

entreprise commerciale à cing (5) ou plus.
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1.08 Un vendeur de flottes est un salarié qui vend exclusi-

vement des véhicules à moteur à des acheteurs de flottes.

1.09 (1) Une commission doit être considérée comme gagnée lors

de la livraison contre argent comptant d'un véhicule

à moteur ou encore après que l'acheteur ait signé tous

les documents pour le financement et pour la livraison,

lesquels doivent être approuvés par l'Employeur, et

après que telle livraison physique et légale est ter-

minée.

(2) En cas d'annulation de la vente, par application de la

Loi, la commission sera considérée comme gagnée ou non

selon que le motif de l'annulation résulte d'un acte

posé par l'Employeur ou d'un acte posé par le salarié.

Si une commission devant être considérée comme non ga-

gnée a été versée au salarié, ce dernier la remboursera

à l'Employeur.

1.10 . Le terme «vente réservée» (house deal) signifie la

vente au détail d'un véhicule à moteur par toute autre

personne qu'un salarié, au sens de la clause 1.01.

1,11 L'année de base sera du 1er décembre 1981 au 30 no-

vembre 1982 et du 1er décembre 1982 au 30 novembre

1983.

ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

 

d 2.01 L'Employeur reconnaît l'Union comme le seul agent négo-

ciateur accrédité pour représenter tous les salariés de

l'Employeur décrits dans la décision du 15 janvier 1981

de l'agent d'accréditation, soit «tous les vendeurs à

plein temps de véhicules à moteur neufs, usagés, flotte

et location, salariés au sens du Code du travail».

.../3
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Dans la présente convention collective, le mot «salarié»

désigne un salarié visé par le certificat d'accrédita-

tion prévu à la clause 2.01 et qui est employé dans

la vente ou la location de véhicules à moteur neufs

 

L'Union reconnaît que l'Employeur possède seul tous

les droits de direction et plus particulièrement le

droit d'administrer et d'opérer son entreprise en

_ accord avec ses engagements et ses responsabilités,

d'administrer et de diriger son personnel de la fa-

çon la plus efficace possible, le tout sujet aux

seules restrictions imposées par la présente conven-

L'Employeur convient de ne pas exercer ses droits de

direction d'une façon arbitraire ou discriminatoire

et l'exercice de ces droits sera soumis à la procédure

de griefs et d'arbitrage prévue dans cette convention.

Lorsque les besoins de l'entreprise exigent des change-

ments aux conditions de travail des salariés prévues

dans cette convention, l'Employeur doit négocier ces

changements avec l'Union avant de les mettre en vigueur.

 

Tout salarié, membre en règle de l'Union au moment de

2.02

ou usagés, flotte et location.

ARTICLE 3 - DROITS DE LA GERANCE

3.01

tion.

3.02

3.03

ARTICLE 4 - SÉCURITÉ SYNDICALE

4.01 (1)

 

la signature de la présente convention ou qui le de-

vient pendant sa durée, devra, comme condition du main-

tien de son emploi, demeurer membre en règle de l'Union

pendant la durée de cette convention.

.../4



  

(2) Tout nouveau salarié devra, comme condition du maintien

de son emploi, devenir membre en règle de l'Union, dès

son embauche, et le demeurer pendant la durée de cette

convention.

L'Employeur s'engage à prélever du salaire de tout sa-

larié un montant égal à la cotisation syndicale déter-

minée par l'Union, et ce, dès la première paie du mois.

L'Employeur remettra le montant total de ces prélève-

ments à l'Union vers le quinzième (15e) jour du mois

L'Union devra aviser l'Employeur par écrit du montant

du prélèvement mensuel exigible en vertu de son statut

et de tout changement apporté au montant de ce prélëve-

L'Employeur remettra mensuellement à l'Union une liste
«

des noms des salariés qui entrent dans ou quittent
à
ER$
a
a

EN
hs
¥ ’

LE

i

 

 

L'Employeur et l'Union s'engagent à ne faire aucune

discrimination à l'endroit d'un salarié sur la base

de la race, de la couleur, du sexe ou de la religion.

 

4.02

4.03

où ces prélèvements ont été faits.

4.04

ment mensuel.

4.05

l'unité de négociation.

ARTICLE 5 - DISCRIMINATION

5.01

ARTICLE 6 - AFFAIRES SYNDICALES

6.01 Les représentants autorisés de l'Union auront accès à

l'établissement de l'Employeur durant les heures de tra-

vail, sur rendez-vous préalable, aux fins de rencontrer

les représentants autorisés de l'Employeur pour discuter

de l'application de cette convention.

.../5



 

6.03

6.06

 

Tout salarié élu à une fonction permanente de l'Union

et qui fait une demande préalable et écrite d'au moins

trente (30) jours, peut obtenir une permission d'ab-

sence d'un maximum de six (6) mois, pourvu que l'Em-

‘ ployeur puisse raisonnablement se dispenser de ses ser-

vices.

Deux (2) délégués d'Union pourront être élus ou désignés

parmi les salariés de l'établissement pour représenter

les intérêts de tous les salariés auprès de l'Employeur.

Ces délégués devront avoir acquis, au moment de leur

élection ou de leur désignation, au moins (1) an d'an-

cienneté chez l'Employeur. L'Union avisera l'Employeur

par écrit du nom des délégués élus ou désignés.

Les délégués pourront obtenir une permission d'absence

sans paie, jusqu'à concurrence de dix (10) jours ou-

vrables par année de la présente convention, pour assis-

ter à des activités syndicales. L'Union fera une

demande écrite à cet effet au moins quinze (15) jours

avant le début de telle permission d'absence. Aucune

telle permission d'absence ne sera accordée entre le |

15 septembre et le 15 novembre de même qu'entre le 15

mars et le 15 juillet de chaque année de calendrier.

L'Employeur convient qu'un espace raisonnable sera

disponible pour l'usage de l'Union afin d'afficher

les avis concernant les activités syndicales de ses

salariés. Tel avis ne pourra être affiché qu'après

avoir reçu l'autorisation préalable du gérant des ven-

tes ou de son représentant désigné. Telle autorisa-

tion ne sera pas refusée sans raison valable.

Il est convenu que le comité syndical de négociation

sera formé de permanents de l'Union et de deux (2) sa-

lariés de l'établissement.
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ARTICLE 7 - ANCIENNETÉ

7.01 L'ancienneté d'un salarié sera calculée à compter de

la date de son dernier embauchage et ne comptera qu'a-

près qu'il aura complété sa période d'essai, telle que

définie à la clause 1.02.

7.02 Le salarié à l'essai est régi par les dispositions de

la présente convention mais ne peut se prévaloir de

celles qui concernent la procédure de griefs et d'’'ar-

bitrage, s'il est transféré, s'il est déplacé ou s'il

est mis fin à son emploi.

7.03 Tout salarié perdra tous ses droits d'ancienneté, sans

égard à ses années de service, pour les raisons sui-

vantes:

(a) s'il démissionne de son emploi;

(b) s'il est congédié pour juste cause;

 

(c) s'il est absent pour trois (3) jours ouvrables

consécutifs sans aviser son supérieur immédiat ;

ou, ayant avisé son supérieur immédiat, sans four- ;

nir de raisons valables, dont le fardeau de la

preuve lui incombe;

(d) à défaut de se rapporter au travail dans les cinq

(5) jours ouvrables qui suivent son rappel à la

 

suite d'une mise à pied, à moins que ce défaut de

se rapporter au travail ne soit dû à la maladie

ou à une autre cause justifiable; ce rappel devra

être fait par lettre recommandée à la dernière

adresse connue du salarié, avec copie adressée à

l'Union dans les vingt-quatre (24) heures et co-

pie remise à l'un des délégués;
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7.04

(e) à la suite d'une mise à pied excédant neuf (9)

mois;

(f) s'il prend sa retraite ou s'il est mis à la re-

traite suivant une politique uniforme et constante

de l'Employeur.

En cas de réduction de personnel, l'ancienneté sera le

facteur déterminant entre les salariés, c'est-à-dire

que ledernier engagé sera le premier à être mis à

pied. Cependant, entre les derniers salariés engagés,

dont l'ancienneté est sensiblement égale, c'est-à-dire

que la différence n'excède pas douze (12) mois, la

performance de vente des douze (12) derniers mois

précédant la mise à pied deviendra également un fac-

teur déterminant entre ces salariés, dans la mesure où

la différence est justifiable.

Dans la mesure où ils auront acquis cing (5) ans d'an-

cienneté, les délégués d'Union ne seront pas mis à pied

_ aussi longtemps qu'il y aura du travail disponible pour

lequel ils soient qualifiés.

L'Employeur s'engage à rappeler les salariés mis à pied,

qui ont conservé leurs droits d'ancienneté, dans l'or-

dre inverse de leur mise à pied, c'est-à-dire que le

dernier salarié mis à pied sera le premier à être.

rappelé.

L'ancienneté d'un salarié continue à s'accumuler pen-

dant la période d'une permission d'absence prévue par

cette convention.

.../8



7.08 Dans les trente (30) jours de la signature de la pré-

sente convention, l'Employeur fournira à l'Union une

liste complète des salariés régis par le certificat

d'accréditation en y spécifiant leurs nom, fonction,

date de dernier embauchage, date de naissance et nu-

méro de sécurité sociale.

ARTICLE 8 —- DISCIPLINE

8.01 Lorsqu'il y a lieu d'avertir un salarié officiellement,

un avis écrit sera émis. L'avis sera rédigé en fran-

çais. Une copie de cet avis sera remise au salarié

concerné et à l'un des délégués et une autre sera

adressée à l'Union dans les vingt-quatre (24) heures.

8.02 Toute mesure disciplinaire imposée à un salarié est

rayée de son dossier si elle n'est suivie d'aucune

autre mesure disciplinaire dans une période de six

(6) mois ou si elle est annulée par suite du recours

à la procédure de griefs et d'arbitrage. -

8.03 Sauf dans le cas d'une offense grave, un salarié ré-

gulier ne sera ni suspendu ni congédié s'il n'a pas

reçu au préalable un avis écrit. L'un des délégués

sera avisé de la suspension ou du congédiement d'un

salarié.

ARTICLE 9 - PROCÉDURE DE GRIEFS

 

9.01 Il est convenu que l'Employeur ou l'Union ou tout

salarié peut formuler des griefs dans les cas de mé-

sententes relatives à l'interprétation, l'applica-

tion ou la prétendue violation de la présente con-

vention.

../9



i. ait or

ViiEE

9:02 PREMIERE ETAPE:

Dans les cing (5) jours de l'évènement qui a donné

naissance au grief, le salarié accompagné, s'il le

désire, de l'un des délégués, doit présenter son grief

par écrit au gérant des ventes ou ä son représentant

désigné. Le gérant des ventes rend sa décision par

écrit à ce délégué dans les cing (5) jours ouvrables

de la présentation du grief. Si la décision du gérant

des ventes n'est pas satisfaisante ou n'est pas rendue

dans le délai accordé au gérant des ventes, le salarié

né doit référer son grief par écrit au gérant-général ä

la deuxiëme étape dans les cing (5) jours suivants.

9.03 DEUXIÈME ÉTAPE:
 

Dans les cing (5) jours ouvrables de la référence a la

deuxième étape, il y aura rencontre groupant le gérant-

général ou son représentant désigné, le représentant de

l'Union, le salarié, et toute personne directement im-

# 1 | pliquée et dont la présence est jugée nécessaire par

les parties. Le gérant-général rend sa décision dans

les cing (5) jours ouvrables de la rencontre.

9.04 Tout salarié qui croit avoir été congédié injustement

doit présenter son grief par écrit à la deuxième étape

dans les cing (5) jours ouvrables de son congédiement.

9.05 Tout grief relatif aux taux de salaire doit être pré-

 

5 senté 3 la deuxième étape dans les cing (5) jours ou-

vrables de 1'é&vénement qui a donné naissance au grief.

9.06 Il est convenu que tout salarié qui présente un grief

ne sera pas ennuyé de ce fait.
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10.

9.07 L'Employeur et l'Union peuvent recourir à la procédure

de griefs et. d'arbitrage, en présentant le grief par

écrit à la deuxième étape, dans les dix (10) jours ou-

vrables de l'évênement qui a donné naissance au grief.

Les dispositions des Articles 9 et 10 sont alors lues

et interprétées en faisant les changements nécessaires.

9.08 Tous les délais précités, pour la présentation d'un

grief à chaque étape, sont de rigueur et ne peuvent

être modifiés que par entente écrite entre les repré-

sentants autorisés des parties. Si le grief n'est pas

présenté à chaque étape dans le délai spécifié, il est

considéré comme abandonné.

ARTICLE 10 - ARBITRAGE

10.01 Si la décision d'une partie à la deuxième étape, en ver-

tu de la cause 9.03, n'est pas satisfaisante ou n'est

pas rendue dans le délai accordé, l'autre partie pourra

référer le grief à l'arbitrage en donnant un avis écrit

dans les quinze (15) jours suivants. À défaut de telle :

référence à l'arbitrage dans ce délai, le grief est

considéré comme abandonné.

10.02 Les parties auront alors dix (10) jours ouvrables pour

s'entendre sur le choix d'un arbitre unique et à dé-

= faut d'entente, l'une ou l'autre des parties pourra

s'adresser au Ministre du Travail et de la Main-d'Oeu-

vre, dans les cing (5) jours ouvrables suivants, pour

 

obtenir la désignation d'un arbitre unique.

10.03 L'arbitre est investi des pouvoirs et obligations pré-

vus au Code du travail et il devra rendre sa décision

dans les soixante (60) jours de sa nomination.

../11

     



US

11.

10.04 L'arbitre n'aura aucune juridiction pour amender de

quelque façon que ce soit toute disposition de cette

convention, ni d'y substituer quelque nouvelle dis-

position, ni de rendre quelque décision qui vienne

en conflit avec les dispositions de ladite convention.

10.05 Toute décision de l'arbitre sera finale et liera les

parties.

10.06 Les frais et honoraires de l'arbitre seront partagés, à

parts égales, entre les parties.

ARTICLE 11 - PERMISSION D'ABSENCE

11.01 (1) Pourvu qu'une telle demande lui soit formulée par écrit

au moins quinze (15) jours d'avance, le gérant des ven-

tes ou son représentant désigné pourra accorder à un

salarié une permission d'absence sans paie. Telle per-

mission ne sera pas refusée sans raison valable.

 

(2) Si l'absence est autorisée, le salarié retournera à sa

fonction avec tous ses droits applicables de la pré-

sente convention.

ARTICLE 12 —- SÉCURITÉ ET SANTÉ

12.01 L'Employeur convient de continuer à prendre les mesures

pour la sécurité et la santé de ses salariés pendant

leurs heures de travail.

ARTICLE 13 - GREVE ET LOCKOUT

13.01 Il est mutuellement convenu que, pendant la durée de la

présente convention, il n’y aura pas de grève ni de ra-

lentissement de travail, ni de piquetage à l'établisse-

ment de l'Employeur, ni de lockout.
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ARTICLE 14

14.01

14.02 (1)

(2)

14.03 (1)

(a)

(b)

(c)

12.

- HEURES DE TRAVAIL

La semaine normale de travail pour tout salarié sera

du lundi au vendredi inclusivement, suivant les heures

de devoir cédulées à la clause 14.03.

Les heures normales d'ouverture de l'établissement se-

ront de 09:00 heures äà 21:30 heures, du lundi au ven-

dredi inclusivement.

Cependant, de la St-Jean Baptiste à la Fête du Travail

inclusivement, les heures normales d'ouverture de l'éta-

blissement, seront de 09:00 heures ä 18:00 heures, les

vendredis seulement.

Les heures de devoir des salariés à la salle de montre

sont cédulées, sur une base de rotation hebdomadaire,

de la façon suivante:

 

PREMIÈRE SEMAINE:

Lundi : -09:00 heures à 15:30 heures

Mardi . : 15:00 heures à 21:30 heures

Mercredi : 09:00 heures a 15:30 heures
Jeudi : 15:00 heures a 21:30 heures

Vendredi : 09:00 heures a 15:30 heures

 

DEUXIEME SEMAINE:

Lundi : 15:00 heures a 21:30 heures

Mardi : 09:00 heures à 15:30 heures
Mercredi : 15:00 heures a 21:30 heures
Jeudi : 09:00 heures à 15:30 heures
Vendredi : 15:00 heures a8 21:30 heures

Suivant cette cédule, le salarié bénéficiera d'une (1)

heure de dîner ou de souper, selon le repas qui sur-

vient pendant ses heures de devoir.
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14.04

14.05

 

(2)

(a)

(b)

(c)

(3)

13.

Cependant, de la St-Jean Baptiste ä la Fête du Travail

inclusivement, les heures de devoir des salariés à la

salle de montre sont cédulées, sur une base de rotation

hebdomadaire, de la façon suivante:

PREMIÈRE SEMAINE:
 

 

Lundi : 09:00 heures äà 15:30 heures
Mardi : 15:00 heures à 21:30 heures
Mercredi : 09:00 heures äà 15:30 heures
Jeudi : 15:00 heures ä 21:30 heures
Vendredi : 09:00 heures ä 13:30 heures

DEUXIEME SEMAINE:

Lundi : 15:00 heures à 21:30 heures
Mardi : 09:00 heures äà 15:30 heures
Mercredi : 15:00 heures äà 21:30 heures
Jeudi : 09:00 heures 3 15:30 heures
Vendredi : 13:30 heures äà 18:00 heures

Suivant cette cédule, le salarié bénéficiera, sauf pour

la journée du vendredi, d'une (1) heure de dîner ou de

souper, selon le repas qui survient pendant ses heures

de devoir.

La cédule sera affichée dans.l'établissement, avant midi

le vendredi de chaque semaine, pour indiquer à chaque

salarié ses heures de devoir pour la semaine suivante.

Sauf ence qui concerne la clause 14.05, aucun change-

ment ne sera apporté à cette cédule après l'affichage.

Une copie de cette cédule sera remise à l'un des délé-

gués.

Les parties peuvent, de consentement réciproque, modi-

fier les dispositions du présent Article.

Tout salarié peut demander au gérant des ventes ou à

son représentant désigné d'être relevé de son devoir

dans la salle de montre et une telle demande sera accor-
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14.

dée, pourvu que la raison soit justifiable ou qu'un

de ses confrêres le remplace sans aucun frais pour

l'Employeur.

ARTICLE 15 - RÉMUNÉRATION DES SALARIÉS

15.01 SALAIRE ANNUEL GARANTI

(1) (a) Dans la période du ler décembre 1981 au 30 juin

 

1982, tout salarié régulier recevra, en guise de

salaire annuel garanti, une somme de trois cent

trente dollars ($330.00) par semaine, payable le

mercredi de chaque semaine. | E

(b) Dans la période du ler décembre 1981 au 30 juin EF

1982, tout salarié à l'essai recevra, en guise de A

salaire annuel garanti, une somme de pas moins de

deux cent vingt dollars ($220.00) et de pas plus de

trois cent trente ($330.00) par semaine,payable le

mercredi de chaque semaine. _

(c) Dans la période du ler juillet 1982 au 30 juin 1983,

tout salarié régulier recevra un salaire annuel ga-

ranti de dix huit milles dollars ($18,000.00) paya-

ble en cinguante (50) versements de trois cent soi-

xante dollars ($360.00) chacun, le mercredi de cha-

que semaine.

a (d) Dans la période du ler juillet 1982 au 30 juin 1983,

, tout salarié à l'essai recevra de la même façon pas

a | | moins de deux cent quarante dollars ($240.00) et pas

plus de trois cent soixante dollars ($360.00) par

semaine, et le salaire annuel garanti sera ajusté en

conséquence.
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(2)

(3)

(4)

eg (5)

  

15.

(e) Dans la période du ler juillet 1983 au 31 décembre

1983, tout salarié régulier recevra, en guise de

salaire annuel garanti, une somme de quatre cent

dollars ($400.00), payable le mercredi de chaque

semaine. *

U
s
d
e
R
E

(f) Dans la période du ler juillet 1983 au 31 décembre:

1983, tout salarié à l'essai recevra, en guise de

salaire garanti, une somme de pas moins de deux

cent soixante cing dollars ($265.00) et de pas plus

de quatre cents dollars ($400.00) par semaine, pa-

yable le mercredi de chaque semaine.

Le salaire annuel garanti se compute et est dû au pro

rata des jours et des semaines de présence au travail.

À la fin de chaque mois de calendrier, toutes les com-

missions dies à chaque salarié devront être addition-

nées, et si les commissions excëdent le total des ver- ie

sements de salaire garanti reçus par lui au cours du

mois, la différence lui sera versée plus tard le dixië- BE

me (10e) jour ouvrable du mois suivant.

Cependant, l'Employeur pourra retenir cinquante pour

cent (50%) de cette différence, jusqu'à concurrence de

mille dollars ($1,000.00), laquelle sera versée au sa-

larié dans les dix (10) jours ouvrables de la fin de

l'année de base, telle que définie à la clause 1.11.

Pour chaque mois où le salarié serait en déficit par

rapport au total des versements de salaire garanti

reçus par lui au cours de ce mois, l'Employeur pourra

déduire le montant de ce déficit sur la retenue préci-

tée.
EY
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15.02

15.03

15.04

  

16.

COMMISSIONS-VENTES AU DÉTAIL-VOITURES ET CAMIONS NEUFS

Les commissions seront calculées suivant un pourcen-

tage sur le profit brut. Afin d'établir le profit

brut, la facture du manufacturier (incluant la rete-

nue du manufacturier (holdback) de 2%) servira de base

de calcul plus tout autre coût pour la fourniture et

l'installation d'équipement additionnel.

TOUTES VOITURES ET CAMIONS, SAUF CADILLAC

Profit de base 0 a $110.00 $50.00

Profit additionnel de $110.00 3 $450.00 20%

Profit additionnel de $450.00 a $600.00 25%

Profit additionnel de $600.00 et plus 30%

CADILLAC

Profit de base 0 a $250.00 $50.00

Profit additionnel de $250.00 et plus 20%

COMMISSIONS-VENTES AU DÉTAIL-VOITURES USAGÉES

Les commissions seront calculées suivant un poursen-

tage sur le profit brut. Afin d'établir le profit

brut, le prix coûtant original de la voiture servira

de base de calcul plus tous les frais de recondition-

nement et/ou de préparation.

Profit de base 0 3 $110.00 $50.00

Profit additionnel de $110.00 a $600.00 20%

Profit additionnel de $600.00 et plus 25%

Le salarié aura le droit de voir la facture du manufac-

turier de tout véhicule ä moteur sur lequel sa commis-

sion est calculée suivant un pourcentage sur le profit

brut.

 



15.05

15.06

15.07

CE 15.08
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17.

DEMONSTRATEURS
 

Pour les fins de commissions, les démonstrateurs seront

assimilés à des voitures neuves. Cependant, telle com-

mission ne sera pas inférieure a cent dollars ($100.00)

pour tous les démonstrateurs autres que Cadillac et à

cent cinquante dollars ($150.00) pour les démonstrateurs

Cadillac.

LOCATION À LONG TERME

Une commission de un pour cent (1%) de la facture du

manufacturier plus trente dollars ($30.00) sera payée

au salarié pour tout contrat de location a long terme

conclu suite à l'initiative de ce salarié mais prépa-

ré et finalisé par le département de location ou ses

représentants.

PROGRAMME DU PLAN DE PROTECTION CONTINU

G.M.C.P.P. ET PLAN DE RÉPARATION MÉCANIQUE

Une commission de quinze dollars ($15.00) sera payée

au salarié pour la vente d'un plan de protection, que

ce soit sur les voitures neuves ou usagées, le tout

sujet aux politiques et tarifs alors en vigueur.

FINANCEMENT

Une commission de quinze dollars ($15.00) sera payée

au salarié sur tout contrat de financement par l'in-

termédiaire de G.M.A.C. approuvé par l'Employeur, pour-

vu que le montant total de ce financement excéde deux

milles dollars ($2,000.00) et ce, pour une période de

douze (12) mois ou plus.
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15.09

15.10

15.11

(1)

(2)

18.

ANTI-ROUILLE

Une commission de quarante dollars ($40.00) sera payée

au salarié pour la vente de la protection anti-rouille

sur toute voiture neuve. Les prix seront déterminés

selon la charte en vigueur et tout escompte sera déduit

de la commission.

MODALITÉS DE PAIEMENT

Toute commission ne devient dûe et payable que lors-

que la voiture est livrée et payée.

. BONI ANNUEL

Pour l'année de calendrier 1981, le système de boni

annuel en vigueur à la date de la signature de la

présente convention continuera de s'appliquer jusqu'au

31 décembre 1981. çÇ

Pour les années de calendrier 1982 et 1983, le système

de boni annuel qui suit s'appliquera à compter du ler |

janvier 1982:

(a) Un boni annuel rétroactif a la premiére unité sera

payé, selon la cédule suivante, pour toute voi-

ture neuve et usagée au détail, dont le prix de

vente est de cing cents dollars ($500.00) et plus:

De 0 a 114 unités aucun boni

De 115 unités 3 134 unités $ 7.50

De 135 unités à 184 unités $10.00

De 185 unités et plus ‘ $12.50

(b) Pour se qualifier, un salarié doit livrer un mini-

mum de 115 voitures, sujet aux conditions préci-

te

tées. Tout salarié qui entre äà l'emploi de l'Emplo-
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19.

yeur durant l'année devient qualifiable au boni

annuel s'il rencontre l'objectif cumulatif qui

teest applicable äà compter du mois où il entre à

 

l'emploi:

OBJECTIF
MOIS % MOIS % QUALIFICATEUR QUALIFICATEUR

Janvier 5.5 100.00 115
Février 5.6 94.5 109
Mars 8.3 88.9 102
Avril 10.7 80.6 93
Mai 11.5 69.9 80
Juin 10.6 58.4 67
Juillet 8.2 47.8 55
Août 6.9 39.6 46
Septembre 7.3 32.7 38
Octobre 10.4 25.4 29
Novembre 8.5 15.0 17
Décembre 6.5 6.5 7

(c) Pour les fins du boni annuel, toutes les unités de

location sont inclues dans le calcul des voitures

livrées.

a

(d) Pour les fins du boni annuel, la période de calcul

sera du ler janvier d'une année au 31 décembrede

la même année.

15.12 BONI MENSUEL

(1) Un boni mensuel rétroactif 3 la première unité sera

| payé, selonla cédule suivante et à compter de la da-

te de la signature de la présente convention, pour.

toute voiture neuve et usagée au détail, dont le prix

de ventéest de cing cents dollars ($500.00) et plus:

 

MOIS. $10.00 MOIS $10.00

Janvier 6 Juillet 9
Février 7 , Août 8
Mars 9 Septembre 8
Avril 13 Octobre 12
Mai 13 Novembre 10

7‘Juin 13 / Décembre

UN

 



 

 

(2) Pour les fins du boni mensuel, toutes les unités de D

location sont inclues dans le calcul des voitures li- ;

vrées. ;

15.13 VENTES RÉSERVÉES (HOUSE DEALS) F

L

(1) L'Employeur conservera entiëres juridiction et discré- i

_ tion sur les vingt premières ventes réservées (house P

oil deals) qui sont effectuées 3 l'intérieur de chaque mois j

de calendrier et aucune commission ne sera dûe ni pa-

yable à quelque salarié que ce soit sur telles ventes

réservées. Si l'Employeur décide d'accorder une telle

vente réservée ä un salarié, il doit suivre 'le princi-

pe énoncé ä Ja clause 15.13 (2).

(2)  Au-delä des vingt (29) premières ventes réservées

(house deals) qui sont effectuées à l'intérieur de

chaque mois de calendrier, l'Employeur versera au sa- ;

larié, dont c'est le tour suivant une rotation complé- a

 

te fixée en accord avec la Iiste d'ancienneté des sa- 4

lariés, la pleine commission, telle que déterminée sui-

vant les dispositions de la présente convention, qui.

est payable sur telle vente réservée.

15.14 COMMISSIONS SUR LIVRAISONS APRÈS DÉPART DU SALARIÉ

 

3 Lorsqu'un salarié a signé un contrat de bonne foi pour

. la livraison d'un véhicule-moteur et que ladite livrai-

% son a lieu à un moment où le salarié n'est plus à

fn . ° » a » *a l'emploi de l'Employeur, la responsabilité de la livrai-

son du véhicule relèvera de l'Employeur et la commis-

sion sera payée en entier au salarié.

a

a
a
i

À ’ : eo oo /21

   



 

15.15

15.16

(1)

(2)

(3)

15.17

15.18(1)

(2)

 

21.

AUTRES VENTES

Dans le cas où l'Employeur requiert les salariés pour

vendre autre chose que des véhicules-moteurs, accessoi-

res, etc., tel que décrit dans cette convention, les

taux de commissions ä être payés pour de telles ventes

seront négociés entre les parties aux présentes.

RENSEIGNEMENTS EXIGIBLES

Au départ d'un salarié, l'Employeur fournira, avec la

collaboration de ce dernier, un dossier écrit spécifi-

ant la date du départ et l'énumération de chaque com-

mande de véhicules-moteurs prise par le salarié mais

non livrée.

L'Employeur maintiendra son tableau actuel pour in-

formation concernant tous les véhicules-moteurs vendus.

Chaque salarié recevra un rapport détaillé de ses gains

mensuels, où figurera la liste de toute transaction

effectuée par ledit salarié.

Aucun salarié ne sera tenu d'agir comme percepteur,

sauf en ce qui a trait aux dépôts ou au paiement ini-

=

tial relatif à ses propres ventes.

Toute livraison d’un véhicule ä moteur devra normale-

ment s'effectuer à l'établissement de l'Employeur où

le salarié concerné est assigné.

Dans le cas où la préparation du véhicule ä moteur

ä livrer doit se faire en dehors des limites de l'éta-

blissement de l'Employeur où le salarié est assigné,

le véhicule devra être conduit par un chasseur (jockey)

ä l'établissement de l'Employeur où ledit salarié est

assigné.
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15.19 Qu'il s'agisse de sa propre vente ou non, aucun salarié if

ne sera tenu de réparer, d'effectuer des installations

ou de véhiculer un véhicule à moteur pour l'installa-

tion d'accessoires, réparations, etc., en dehors des

limites de l'établissement de l'Employeur où ledit

salarié est assigné.

 

ARTICLE 16 - TEMPS SUPPLÉMENTAIRE >

16.01 Aux fins du présent Article, le seul travail qui sera

rémunéré aux taux de temps supplémentaire prévus ci-

après sera le travail qui aura, au préalable, été re-

quis par écrit par l'Employeur.

16.02 Tout travail accompli par un salarié, en dehors de sa

semaine normale de travail telle qu'établie 3 la clau~

se 14.01, sera rémunéré au taux de temps et demi sur

le salaire annuel garanti, en plus de toute commission

qu'il pourra alors gagner.

16.03 Tout travail accompli par un salarié le dimanche sera

rémunéré au taux de temps double sur le salaire annuel

garanti, en plus de toute commission qu'il pourra

alors gagner.

16.04 Tout travail accompli par un salarié durant un congé

férié sera rémunéréau taux de temps et demi sur le

salaire annuel garanti, en plus du paiement de ce con-

gé férié, suivant la clause 19.05, et de toute commis-

sion qu'il pourra alors gagner.

ARTICLE 17 - DEMONSTRATEURS

17.01 L'Employeur convient de mettre à la disposition de

chaque salarié une voiture dont l'entretien est assuré
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par l'Employeur. I1 est cependant spécifiquement hs

entendu que l'essence, le lave-vitre, les lavages, k

les contraventions, le montant déductible de deux H

cent cinquante dollars ($250.00) encas d'accident,

et les dommages par usage abusif sont 3 la charge du

salarié.

Le choix du démonstrateur du salarié est ä la discré- |

tion de l'Employeur mais la valeur de ce démonstra-

teur, suivant la facture du manufacturier, ne doit pas

être inférieure äà onze milles dollars ($11,000.00).

Le salarié doit retourner ce démonstrateur à l'Emplo-

yeur immédiatement en cas de terminaison ou d'inter-

ruption de son emploi, telle que permission d'absen-

ce de plus de trente (30) jours, mise à pied, conflit

— VACANCES PAYEES .
 

17.02

17.03

de travail.

ARTICLE 18

18.01 Tout salarié qui aura accumulé les années de service

continu au 30 avril de l'année en cours aura droit

aux vacances payées selon les critères suivants:

Années de service continu: Vacances payées:

Moins de douze (12) mois : Une (1) journée. chômée
par mois de service con-
tinu et payée äà raison
de quatre pour cent (4%)
de ses gains accumulés
(dix' (10) jours au maxi--
mum) .

Deux (2) semaines chô-
mées et payées 3d raison
de quatre pour cent (4%)
de ses gains accumulés
depuis le ler mai de
l'année précédente.

Un (1) an et plus
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Cing (5) et plus Trois (3) semaines chô-
mées et payées à raison
de six pour cent (6%)
de ses gains accumulés
depuis le ler mai de
l'année précédente.

Quatre (4) semaines chô-
mées et payées à raison
de huit pour cent (8%)
de ses gains accumulés
depuis le ler mai de
l'année précédente.

Quinze (15) ans et plus

18.02 Le salaire de vacances payées d'un salarié lui sera re-

mis, le 15 mai de chaque année, sur un chèque séparé de.

son chèque de salaire régulier.

18.03 Les salariés quittant leur emploi auront droit au paie-

ment du salaire de vacances dû au moment de leur départ,

+4 calculé du ler mai & la date de leur départ, basé sur

leur service continu au moment de leur départ, d'après

quatre (4) ou six (6) ou huit (8) pour cent de leurs

gains, tel qu'applicable depuis le ler mai.

18.04 Les salariés choisiront leurs vacances par ordre d'an-

cienneté de l'unité de négociation et la liste des

vacances devra être affichée au plus tard le 30 avril

de l'année en cours.

18.05 Les salariés qui ont droit à des vacances de trois (3)

semaines et plus auront le droit de choisir deux (2)

semaines consécutives et l'excédent sera choisi aprés

la période normale de vacances, qui sera du ler juin au 30 septembre.

ARTICLE 19 - CONGES FÉRIÉS

19.01 Les dispositions du présent Article s'appliqueront 3

compter de la date d'entrée en vigueur de la présente  



  

19.02

19.03

19.04

19.05

(1)

 

=convention et jusqu'à la date d'expiration de ladite i

convention. pi

Tout salarié aura droit aux congés chômés et payés p

suivants: E

Jour de l'An

2 janvier

Vendredi Saint

Fête de Dollard

St-Jean Baptiste

Confédération

Fête du Travail

Action de Grâce

24 décembre

Noël

26 décembre

31 décembre

Si un congé férié tombe un jour non ouvrable, le con-

gé sera reporté au jour ouvrable suivant ou précédent,
3%

suivant les opérations de l'Employeur. KE

Lorsqu'un ou deux congés, tels que définis ä la clause

19.02, tombe (nt) pendant la période de vacances payées

d'un salarié, celui-ci pourra prendre ce ou ces jours

de congés en même temps que ses vacances.

L'indemnité que recevra un salarié pour les congés

fériés survenant dans la période entre la date d'en-

trée en vigueur de la présente convention et la date

d'expiration de ladite convention, sera établie comme

suit:

le salarié qui a travaillé durant toute l'année de ba-

se et qui a droit, suivant la clause 19.06, au paiement
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de tous les congés fériés prévus à la clause 19.02, BE

recevra, par chèque séparé, le 15 décembre qui suit 3

94 la fin de cette année de base, quatre point huit pour

cent (4.8%) de ses gains totaux dans ladite année de

base;

 

8 (2) le salarié qui a travaillé durant toute 1'année de ba- â

se et qui n'a pas droit, suivant la clause 19.06, au

paiement de tous les congés fériés prévus 3 la clause

19.02, recevra, par chèque séparé, le 15 décembre qui |

suit la fin de cette année de base, la somme obtenue

en multipliant le nombre de tels congés fériés pour

lesquels il a droit à un paiement, suivant la clause

19.06, par zéro point quatre pour cent (0.4%) de ses

gains totaux dans ladite année de base;

(3) le salarié qui entre à l'emploi de l'Employeur durant

l'année de base, recevra, par chèque séparé, le 15

décembre qui suit la fin de cette année de base, la

 

somme obtenue en multipliant le nombre de congés féri-

EE
i

ë b

Ë

FR

pn

i!a
Ris.

és prévus à la clause 19.02 survenant durant sa période

d'emploi à l'intérieur de ladite année de base et pour

lesquels il a droit à un paiement, suivant la clause

19.06, par un cinquième (1/5) de la moyenne hebdoma-

daire de ses gains totaux durant sa période d'emploi

à l'intérieur de ladite année de base.

 

19.06 Pour avoir droit à un congé payé, le salarié devra

avoir travaillé ou avoir été en congé d'absence avec

  

permission ou par maladie, le dernier jour ouvrable

précédant le congé férié et le premier jour ouvrable

suivant le congé férié, selon les exigences normales

de son travail.

        



 

ARTICLE 20 - CONGÉS DE DEUIL ET AUTRES

20.01

(1)

(2)

(3)

20.02

20.03

 

Le salarié régulier aura droit 3 des congés payés pour

les raisons suivantes:
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Décës de son enfant ou de son conjoint: quatre (4)

tejours ouvrables à compter du décës;

Décès de son père, de sa mère, de son beau-pêre, de x

sa belle-mêre, de son frère ou de sa soeur: trois

Say(3) jours consécutifs 3 compter du décës;

Naissance ou adoption de son enfant: un (1) jour.

Si les périodes prévues aux clauses 20.01 (2) et 20.01

(3) comportent un ou plusieurs jours non ouvrables

(par exemple, samedi, dimanche ou jour de congé ou va-

cances), le salarié ne pourra réclamer le paiement des

seuls jours où il était cédulé pour travailler et où

il aura été absent.

Pour recevoir un paiement en vertu du présent Article,
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le salarié devra remplir toute formule prévue i cet

effet, par l'Employeur et sur demande de 1'Employeur,

produire toute preuve attestant le décès ou la nais-

sance.

ARTICLE 21 - FONCTIONS DE JURÉ

21.01

21.02

Lorsqu'un salarié sera appelé 3 servir comme juré, il

recevra la différence entre ses honoraires de juré et

son salaire. { i

Le salarié convoqué comme juré mais qui n'est pas ef-

fectivement choisi pour cette fonction doit se rappor-

ter au travail le plus tôt possible et il ne subira

pas de réduction de salaire. Cependant, il lui appar-

tiendra de prouver que la durée de son absence fut

causée par le fait d'attendre d'être choisi ou éliminé.
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ARTICLE 22

22.01

ARTICLE 23

23.01

ARTICLE 24

24.01

24.02

24.03

(1)

 

28.

— BENEFICES MARGINAUX

Les bénéfices marginaux et clauses monétaires prévus

aux Articles 20 et 21 seront calculés et rémunérés

selon le salaire annuel garanti sur une base quoti-

dienne et seront ajoutés aux commissions.

—- ASSURANCE-GROUPE

L'Employeur convient de maintenir le régime d'assuran-

ce en vigueur 3d la date de la signature de cette con-

vention. L'Employeur convient de participer avec les

salariés à la moitié du coût de ce régime d'assurance.

—- PLAN DE RENTE DE PRODUCTIVITÉ

Ce plan de bonis offre un régime de participation

différé aux bénéfices, par l'entremise de Royfund

ayant comme fiduciaire Guaranty Trust du Canada.

Ce plan consiste à donner au salarié un revenu supplé-

mentaire sous forme de boni annuel basé sur sa perfor-

mance annuelle de vente. Les montants ainsi gagnés

seront versés au crédit du salarié dans un compte ä

la Banque Royale du Canada et portant iutérét aux taux

en vigueur. Ces revenus sont différés, c'est-i-dire

imposables lors du retrait seulement.

QUALIFICATION

SALARIÉS

Pour se qualifier, un salarié doit avoir livré au moins

cent (100) voitures neuves ou usagées et être i 1'em-

ploi de l'Employeur depuis au moins un (1) an, au 31

décembre de l'année de calcul.
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24.04

(2)

(3)

(4)

(1)

(2)

29.

VENTES

Pour être qualifiée, une vente doit être de cinq cents

dollars ($500.00) et plus et être livrée dans la pé-

riode du ler janvier au 31 décembre de l'année de cal-

cul. Les ventes de flottes ne sont pas admissibles.

CALCUL DU BONI
 

Le boni sera calculé àraison de $2.89 par unité livrée

!
durant l'année de calcul.

MODALITÉS

Ce boni sera versé au compte du salarié durant le mois

qui suit la fin de chaque année de calcul et tous les

frais administratifs et fiduciaires seront absorbés

par l'Employeur. Le salarié ne peut retirer des reve-

nus différés tant et aussi longtemps qu'il demeurera

ä l'emploi de l'Employeur.

RETRAIT

Ce plan prévoit le retrait des revenus placés à la ces-

sation d'emploi seulement. À sa date de cessation d'em-

ploi, le salarié retirera vingt pour cent (20%) de son

compte pour toute autre année entiére du plan pendant

‘laquelle il aura participé au plan et ce, jusqu'ä con-

currence de cent pour cent (100%).

Lorsqu'un salarié quitte l'emploi de l'Employeur et

ne retire qu'une partie de ses bénéfices accumulés,

la différence non versée sera distribuée et portée au

compte de tous les autres participants du plan.
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(3)

 

Lors d'un retrait, pour conserver l'exemption fiscale,

le montant retiré peut être converti en un plan d'épar- Bi

gne-retraite ou dépôt-retraite ou en une rente donnant

droit à des prestations immédiates ou différées.

ARTICLE 25 - DURÉE DE LA CONVENTION È

25.01

25.02

EN FOI DE QUOI, les parties, par leurs représentants dûment auto-

risés, ont signé la présente convention, & Montréal ce ‘ler jour

de décembre 1981.

CHAMPLAIN PONTIAC BUICK CADILLAC UNION DES VENDEURS D'AUTOMOBILES

convention collective de travail entre en vigueur le

Il est entendu entre les deux parties que la présente

ler décembre 1981 et restera pleinement en vigueur

jusqu'au 31 décembre 1983 inclusivement.

Les parties conviennent que durant les négociations

relatives au renouvellement de la présente convention,

toutes les dispositions de ladite convention demeu-

"re

reront en vigueur jusqu'a l'utilisation par l'une des

parties du droit de gréve ou de lockout.
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PROTOCOLE D'ENTENTE oo mh
"Hl like -0 da UD

entre PAR MESSAGER
CHAMPLAIN PONTIAC BUICK CADILLAC GMC LTÉE

et

UNION DES VENDEURS D'AUTOMOBILES ET
EMPLOYÉS AUXILIAIRES, LOCAL 1974

Les parties aux présentes conviennent de ce qui suit: -

1- Pour les fins d'application de la clause 14.03 de la con-

vention collective les vendeurs, en devoir sur le chiffre

de 09:00 heures à 15:30 heures, seront ceux qui répondront

aux clients (walk-in) jusqu'à 15:30 heures.

2- Tous les contrats signés avant le 1er décembre 1981 sont

rémunérés en vertu de l'ancien système de paie. Les con-

trats signés le ou après le ler décembre 1981 seront rému-

nérés conformément aux dispositions de la convention collec-

tive.

3- Pour les salariés qui en date du 1er décembre 1981 sont

déficitaires envers la compagnie (avances sur commission),

nonobstant les dispositions de la convention collective,

la compagnie retiendra l'excédent du total des versements

de salaire garanti jusqu'à parfait paiement dudit déficit.

EN FOI DE QUOI, les parties, par leurs représentants dûment

autorisés, ont signé, le présent protocole d'entente, à

Montréal ce 1er jour de décembre 1981.

CHAMPLAIN PONTIAC BUICK CADILLAC UNION DES VENDEURS D'AUTOMOBILES
GMC LTÉE ET EMPLOYÉS AUXIL RES, LOCAL

1974

SE M   
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